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Résumé des points à considérer dans le programme d’études : Document de travail


Suivi des points à considérer dans le programme d’études : 

Document de travail

(Ne doit pas être inclus dans le rapport final)

	
	POINTS À CONSIDÉRER

	Normes du Bureau d’agrément 
	Avant la visite
	Jour 1
	Jour 2
	Après la visite

	Qualités requises des diplômés

Pour le suivi des points à considérer en qui concerne cette norme, veuillez vous reporter aux instructions fournies dans le modèle de Rapport de l’équipe de visiteurs, qui contient une série de questions visant à guider l’évaluation du développement et de l’acquisition des qualités requises des diplômés durant la période de transition, qui s’étend jusqu’en 2014.

Les membres de l’équipe de visiteurs devraient indiquer dans quelle mesure des politiques, des définitions et des plans ont été élaborés et opérationnalisés, en se basant sur l’examen, avant la visite, du questionnaire rempli par l’établissement ainsi que sur toute autre documentation fournie par l’établissement. La corroboration de l’information fournie dans le questionnaire, ainsi que des détails supplémentaires sur la mise en œuvre concernant le développement, la mesure et l’acquisition des qualités requises des diplômés, y compris les mécanismes d’assurance de la qualité visant à utiliser l’information sur l’acquisition de ces qualités pour améliorer le programme d’études, peut se faire durant la visite comme telle.



	3.1.1
	Connaissances en génie
	
	
	
	

	3.1.2
	Analyse de problèmes 
	
	
	
	

	3.1.3
	Investigation
	
	
	
	

	3.1.4
	Conception
	
	
	
	

	3.1.5
	Utilisation d’outils d’ingénierie
	
	
	
	

	3.1.6
	Travail individuel et en équipe 
	
	
	
	

	3.1.7
	Communication 
	
	
	
	

	3.1.8
	Professionnalisme
	
	
	
	

	3.1.9
	Impact du génie sur la société et l’environnement 
	
	
	
	

	3.1.10 
	Déontologie et équité 
	
	
	
	

	3.1.11 
	Économie et gestion de projets
	
	
	
	

	3.1.12
	Apprentissage continu 
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives aux qualités requises des diplômés : 



	
	POINTS À CONSIDÉRER

	Normes du Bureau d’agrément
	Avant la visite
	Jour 1
	Jour 2
	Après la visite

	Étudiants 

	3.2.1
	Admission
	
	
	
	

	3.2.2
	Passage d’une année à l’autre et diplomation 
	
	
	
	

	3.2.3
	Counselling et orientation 
	
	
	
	

	3.2.4
	Vérification des grades
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives aux étudiants : 


	Contenu du programme d’études 

	3.3.1
	Approche et méthodologies de quantification du contenu du programme d’études 
	
	
	
	

	3.3.3
	Mathématiques et sciences naturelles : minimum de 420 UA 
	
	
	
	

	3.3.3.1
	Mathématique : minimum de 195 UA
	
	
	
	

	
	Éléments appropriés de :
	
	
	
	

	
	Algèbre linéaire 
	
	
	
	

	
	Calcul différentiel et intégral 
	
	
	
	

	
	Équations différentielles 
	
	
	
	

	
	Probabilité 
	
	
	
	

	
	Statistique 
	
	
	
	

	
	Analyse numérique 
	
	
	
	

	
	Mathématiques discrètes 
	
	
	
	

	3.3.3.2
	Sciences naturelles : minimum de 195 UA
	
	
	
	

	
	Éléments de physique et de chimie (obligatoire)
	
	
	
	

	
	Sciences de la vie et sciences de la Terre (facultatif)
	
	
	
	

	3.3.4
	Sciences du génie et conception en ingénierie : minimum de 900 UA 
	
	
	
	

	3.3.4.1
	Sciences du génie : minimum de 225 UA
	
	
	
	

	3.3.4.2
	Sciences du génie – autres spécialités du génie 
	
	
	
	

	3.3.4.3
	Conception en ingénierie : minimum de 225 UA
	
	
	
	

	3.3.4.4
	Vaste expérience de la conception 
	
	
	
	

	3.3.4.5
	Application d’outils d’ingénierie modernes
	
	
	
	

	3.3.5
	Études complémentaires : minimum de 225 UA
	
	
	
	

	3.3.5.1
	a. Économie de l’ingénierie 
	
	
	
	

	
	b. Impact de la technologie sur la société 
	
	
	
	

	
	c. Sciences humaines et sociales 
	
	
	
	

	
	d. Communications techniques
	
	
	
	

	
	e. Santé et sécurité 
	
	
	
	

	
	f. Déontologie, équité et droit
	
	
	
	

	
	g. Développement durable et gérance environnementale 
	
	
	
	

	3.3.5.2
	Formation linguistique 
	
	
	
	

	3.3.6
	Programme complet : minimum de 1 950 UA* (1 800 UA acceptable jusqu’en 2014)
	
	
	
	

	3.3.7
	Expérience appropriée en laboratoire 
	
	
	
	

	3.3.8
	Évaluation du contenu du programme (analyse de relevés de notes)
	
	
	
	

	3.3.8.1
	Formation antérieure préuniversitaire ou postsecondaire 
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives au contenu du programme d’études : 


	Cadre de prestation du programme

	3.4.1.1
	Qualité, moral et engagement :
	
	
	
	

	
	a. des étudiants
	
	
	
	

	
	b. des membres du corps professoral 
	
	
	
	

	
	c. du personnel de soutien 
	
	
	
	

	
	d. de l’administration
	
	
	
	

	3.4.1.2
	Qualité, pertinence et accessibilité :
	
	
	
	

	
	a. des laboratoires
	
	
	
	

	
	b. de la bibliothèque 
	
	
	
	

	
	c. des installations informatiques 
	
	
	
	

	
	d. des autres installations de soutien 
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives au cadre de prestation du programme : 


	Corps professoral 

	3.4.2.1
	Compétence et expérience du corps professoral  
	
	
	
	

	3.4.2.2
	Nombre suffisant de professeurs à temps plein 
	
	
	
	

	3.4.2.3
	Équilibre des tâches administratives et pédagogiques 
	
	
	
	

	3.4.2.4
	Existence d’un programme ne dépendant pas d’une seule personne.
	
	
	
	

	3.4.3
	Leadership (doyen ou son équivalent; directeur du programme)
	
	
	
	

	3.4.4
	Expertise et compétence du corps professoral 
	
	
	
	

	3.4.4.1
	Formation universitaire de ses membres  
	
	
	
	

	3.4.4.2
	Diversité de cette formation 
	
	
	
	

	3.4.4.3
	Capacité des enseignants à communiquer efficacement 
	
	
	
	

	3.4.4.4
	Expérience en enseignement, recherche et conception 
	
	
	
	

	3.4.4.5
	Niveau de connaissances (publications)
	
	
	
	

	3.4.4.6
	Degré de participation à des sociétés professionnelles et savantes
	
	
	
	

	3.4.4.7
	Soutien des activités axées sur le programme d’études et des activités hors programme
	
	
	
	

	3.4.4.8
	Attitude positive à l’égard du permis d’exercice  
	
	
	
	

	3.4.5
	Statut des membres du corps professoral à l’égard de la profession d’ingénieur 
	
	
	
	

	3.4.7
	Contrôle et responsabilité du programme de génie 
	
	
	
	

	3.4.8
	Comité des études 
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives au corps professoral : 


	Ressources financières 

	3.4.6.1
	Recrutement, maintien en poste et développement professionnel continu de professeurs qualifiés
	
	
	
	

	3.4.6.2
	Recrutement, maintien en poste et développement professionnel continu de personnel de soutien qualifié
	
	
	
	

	3.4.6.3
	Acquisition, entretien et renouvellement des infrastructures 
	
	
	
	

	3.4.6.4
	Acquisition, entretien et renouvellement des équipements
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives aux ressources financières : 


	Procédures d’agrément 

	3.5.4
	Toutes les variantes du programme (options) satisfont aux normes établies
	
	
	
	

	3.5.5
	Le titre du programme comprend le terme « génie » ou « ingénierie »
	
	
	
	

	3.5.6
	Le titre du programme décrit bien le contenu du programme
	
	
	
	

	3.5.7
	Le programme satisfait aux exigences d’agrément pour chacun des programmes de génie nommés 
	
	
	
	

	3.5.9
	Les options du programme offrent un contenu distinct suffisant 
	
	
	
	

	3.5.10
	Le titre du programme est approprié, peu importe l’option 
	
	
	
	

	3.5.11
	Le programme compte des étudiants diplômés ou comptera des diplômés (nouveaux programmes seulement) 
	
	
	
	

	Notes concernant les normes relatives aux procédures d’agrément : 
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